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Note sur les indications de provenance dans les IG 
 

Lors la réunion de la CNBS du 19 mai 2020, un projet de rapport devant le Comité National relatif à 

l’indication de provenance dans les IG et aux Dénominations Géographiques Complémentaires (DGC) 

a été présenté. 

Lors de la réunion de la CNBS du 6 novembre 2020, il a été fait état de discussions avec la COM au sujet 

de l’interprétations de différents articles du Règlement 2019/787 relatifs à l’indication de provenance. 

La présente note a pour but de préciser cette question. 

1. Rappel de la règlementation  

a. Article 10 du règlement 2019/787 
1.La dénomination d'une boisson spiritueuse est sa dénomination légale. Les boissons spiritueuses 

portent les dénominations légales dans leur désignation, dans leur présentation et sur leur étiquetage. 

Les dénominations légales figurent de manière claire et visible sur l'étiquette de la boisson spiritueuse 

et ne peuvent être ni remplacées ni modifiées.  

2.Les boissons spiritueuses qui satisfont aux exigences établies pour une catégorie de boissons 

spiritueuses figurant à l'annexe I utilisent comme dénomination légale le nom de cette catégorie, à 

moins que celle-ci n'autorise l'utilisation d'une autre dénomination légale.  

3.Une boisson spiritueuse qui ne satisfait pas aux exigences établies pour les différentes catégories de 

boissons spiritueuses figurant à l'annexe I utilise la dénomination légale de « boisson spiritueuse ». 

4.Une boisson spiritueuse qui satisfait aux exigences de plusieurs des catégories de boissons 

spiritueuses figurant à l'annexe I peut être mise sur le marché sous une ou plusieurs des dénominations 

légales prévues par ces catégories à l'annexe I.  

5.Nonobstant les paragraphes 1 et 2 du présent article, la dénomination légale d'une boisson 

spiritueuse peut être:  

a) complétée ou remplacée par une indication géographique visée au chapitre III. Dans ce cas, 

l'indication géographique peut être complétée par un autre terme autorisé en vertu du cahier des 

charges du produit concerné, à condition que cela n'induise pas le consommateur en erreur; et  

b) remplacée par un terme composé qui comporte les termes « liqueur » ou « crème », pour autant 

que le produit final respecte les exigences de l'annexe I, catégorie 33. 

b. Article 14.1 du règlement 2019/787 
1.Lorsque le lieu de provenance d'une boisson spiritueuse, autre que l'indication géographique ou la 

marque, est indiqué dans sa désignation, sa présentation ou son étiquetage, il correspond au lieu ou 

à la région où a eu lieu l'étape du procédé de production qui confère à la boisson spiritueuse finie 

son caractère et ses qualités essentielles définitives. 

c. Article 22.1.h du règlement 2019/787 
1.Une indication géographique protégée au titre du présent règlement respecte un cahier des 

charges qui comporte au moins les éléments suivants: … 

h) toute règle spécifique d'étiquetage pour l'indication géographique en question. 
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2. Interprétation pour les IG de BS 
L’article 22.1.h indique que toute règle spécifique d'étiquetage doit figurer dans le cahier des charges. 

L’article 10.5 indique que l'indication géographique peut être complétée par un autre terme autorisé 

en vertu du cahier des charges du produit concerné, à condition que cela n'induise pas le 

consommateur en erreur. Ces deux dispositions ont pour conséquences que les possibilités 

d’utilisation et les conditions dans lesquelles figurent des termes géographiques doivent être prévues 

dans les cahiers des charges.  

 Pour la COM, cela n’impose pas nécessairement que la liste précise des termes géographiques 

soit mentionnée. 

 Il faut prendre en compte le fait que la règlementation européenne des Boissons Spiritueuses 

ne fait pas référence aux dénominations géographiques complémentaires (DGC). De ce fait, ce 

cas doit être distingué des simples indications de provenance par la nécessité qu’elles figurent 

explicitement dans les cahiers des charges avec des conditions d’utilisation plus restrictives 

mais des possibilités de figuration sur les étiquetage plus ouvertes. 

L’article 14.1 précise que l’indication du lieu de provenance doit correspondre au lieu où a eu lieu 

l'étape du procédé de production qui confère à la boisson spiritueuse finie son caractère et ses qualités 

essentielles définitives.  

Plusieurs étapes distinctes pouvant entrer en jeu dans l’acquisition de ces qualités, il est nécessaire  

 que sur les étiquetages apparaisse clairement  

o en complément du lieu de provenance,  

o l’étape qui s’y est déroulée afin que cela n'induise pas le consommateur en erreur ; 

 que le cahier des charges des IG précise clairement  

o quelles sont les étapes pouvant être mentionnées, à condition que ces étapes 

conformément à l’article 14, soient de nature à conférer à la boisson spiritueuse finie son 

caractère et ses qualités essentielles définitives et  

o dans quelles conditions ces mentions peuvent être utilisée afin que de ne pas induire le 

consommateur en erreur. 

 

Cette évolution va donc nécessiter de réviser plusieurs cahiers des charges d’IG au sein desquelles 

l’usage de telles références géographiques est observé. 

La CNBS est invitée à prendre connaissance de ces informations et à en débattre  


